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Aménagement du Sentier Littoral Ouest en Forêt Domaniale de la Côte Sous le Vent (SAINT PAUL)

Office National des Forêts

JAMES Olivier, Directeur Régional de l'ONF Réunion

6 6 2 0 4 3 1 1 6 0 0 0 1 8 EPIC

Rubrique 33° "permis d'aménager (...)

sur le territoire d'une commune dotée,

à la date du dépôt de la demande,

d'un PLU (...) n'ayant pas fait l'objet

d'une évaluation environnementale

permettant l'opération."

Demande de permis d'aménager, conformément aux dispositions de l'article

R. 421-22 du Code de l'urbanisme, des aménagements légers en espace

remarquable du littoral permis au titre de l'article R. 146-2 du même Code

tels que des cheminements piétonniers et cyclables et des objets mobiliers

destinés à l'accueil du public.

Aménagement de l'accueil du public et de la valorisation écotouristique de la Forêt Domaniale de la Côte Sous le Vent

(SAINT PAUL) consistant en la réfection générale des cheminements et objets mobiliers existants et en l'implantation

de nouveaux aménagements légers.

14/10/2015 26/10/2015 F-004-15-C-0058
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Il s'agit notamment :

- d'encadrer l'accueil du public en forêt (limiter les dégradations, résorber le stationnement sauvage) ;

- de répondre aux besoins en terme de circulation douce (réfection ou création de voies adaptées aux vélos, rollers, etc.)

tout en préservant le libre accès au rivage ;

- de permettre l'accessibilité de certains tronçons aux personnes à mobilité réduite ;

- de sensibiliser le public à la protection de l'environnement (mise en place d'une signalétique adaptée) ;

- et, pris globalement, de rénover les aménagements existants tels que le parcours de santé (aménagé en 1987, la

plupart des équipements sportifs sont en mauvais état) ou les dispositifs d'éclairage (abaissement des mâts, diminution

de l’intensité lumineuse et orientation vers le bas pour protection de l'avifaune).

Pas de phase d'exploitation à proprement parler. Le site sera ouvert à l'accueil du public.

Le délai d’exécution des travaux est précisé à l’acte d’engagement pour chaque lot, dans le respect du délai global

fixé à 12 mois et comprenant une période de préparation de 2 mois.

Les cheminements en scories feront l’objet d’un chantier d’insertion encadré par des ouvriers de l’ONF. L’essentiel se

fera manuellement avec l’appui ponctuel de petits engins de chantier (mini-pelle, petit camion-benne, etc) pour l’apport

de matériaux et de plantes.

Les surfaces enrobées et les mobiliers seront confiés à des entreprises de travaux publics. Dans un premier temps,

seront faits le piquetage des emprises de chantier et des futurs cheminements, les travaux de décaissement et de

démolition, puis l’apport de matériaux, la pose de réseaux (câbles électriques pour l’éclairage) et leur mise en œuvre

pour achever les travaux.

A la fin, les abords des aménagements seront remis en état (nivellement des ornières éventuelles, replantation, semis

d’herbes, etc). Au cours de cette phase finale du chantier, seront aussi installés les équipements et mobiliers d’accueil

tels que les panneaux, les agrès sportifs, les bancs, les parkings à vélo et les tables de pique-nique.
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Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du Code de l'urbanisme :

- les aménagements dans les espaces remarquable du littoral mentionnés au a) de l'article R. 146-2 du même code

seront précédés de la délivrance d'un permis d'aménager ;

- le(s) construction(s) nouvelle(s)* seront, le cas échéant, soumis à permis de construire.

Permis d'aménager (art. R 421-22 Code urbanisme)

Forêt Domaniale de la

Côte Sous le Vent

Commune de SAINT PAUL

(97460)

Cheminements piétons

Voie partagée piéton / cycles dont :

- réfection de la voie partagée

- extension de la voie partagée

7 380 ml (mètres linéaires)

4 289 ml

3 619 ml

670 ml

20 29 48 S 55 16 44 E

X

X

X

*A noter que le projet initial prévoit deux constructions nouvelles : un point sanitaire (permis de construire en cours

d'instruction) et un point services (permis de construire refusé par décision en date du 12 octobre 2015).
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Conformément au document d'aménagement forestier en vigueur sur la période 2007-2016 approuvé par Arrêté

Ministériel, la vocation des 53,18 hectares de la 1ère série d'aménagement de la Forêt Domaniale de la Côte Sous le

Vent (d'une contenance totale de 85,3 ha) est l'accueil du public : "La Forêt Domaniale de Saint-Paul est une forêt

urbaine, localisée à proximité immédiate du centre-ville de Saint-Paul et au cœur de l’agglomération Saint-Paul -

Le Port - La Possession. (…) La Forêt Domaniale de Saint-Paul, représente un espace de loisir et de bien-être pour

les Saint-Paulois. Elle accueille un public régulier de proximité."

X

Schéma d'Aménagement Régional de la Réunion - 2011

-> Le chapitre individualisé valant Schéma de Mise en Valeur de la Mer reprend les

dispositions de l'article L. 156-1 et suivants appliquant la Loi littoral pour la Réunion.

Plan Local d'Urbanisme de SAINT PAUL - 27 septembre 2012

-> Règlement des zones Nerl, AU1st et U1b.

X

X

X

La partie la plus au Sud du projet est classée en ZNIEFF II (2008) et

une petite partie de cette zone est en ZNIEFF I (au niveau du périmètre

de la Réserve Naturelle Nationale de l'Etang Saint Paul).

X

Commune de SAINT PAUL (97460)

Une petite partie du projet est située au droit de la Réserve Naturelle

Nationale de l'Etang Saint Paul. L'instruction de l'autorisation de modifica-

tion du site est en cours au titre des dispositions des articles R. 332-23 et

suivants du Code de l'urbanisme.

X

X



���� 	 "�� 	 ���� 	 �� 	 ���� 	 ��	
����"� 	 �� 	 � ��
����
�"�� 	 ��	
�"	����������	�" 	"��	<���	
��	�����
����	�"	����������	
��
����
�"���# 	 "�%��� 	 ��	
��=����	�

���� 	 "�� 	 <���	
�"����	�=��� 	 5��� 	 ���%/��	
��"��	������������	�

���� 	 "�� 	 
���"��	

�"����� 	 ��� 	 "� 	 ���� 	 ��	
���������� 	 ��� 	 ���$"��	
���"����	�������%���	�"	���	"�	
���� 	 �� 	 ���������� 	 ���	
���$"��	��
������$"��	�

�� 	 �"�# 	 ���2�� 	 ����
��� 	 �"	
�����"��	�

���� 	"�	 ���� 	�"	�"� 	���	 ����	
����"��	�

����	"��	<���	��	�����������	
���	��"6	�

���� 	 "� 	 ��������� 	 ��	
�����
���� 	 ������
��� 	��"�	

����� 	 ����" 	 ������� 	 &	
��������������	�"�����	�

���� 	 "� 	 ���� 	 ���
��� 	 �"	

�����	�

5���� ���������
������:�������
�
����	������>

.
� +�� 5�'
��������'
���������������

� "�	����	���"��	����	�

��"� 	 ���"���� 	 �������$"�	
�" 	 ��"� 	 ���� 	 
����� 	 �"	
���������� 	 ������� 	 ��	
��A�,)(B	�

C*��

X

X

X

X

Le PPR inondation pour la commune de SAINT PAUL a été approuvé

le 14 décembre 2011.

Seule la zone entourant l'entrée de l'Etang Saint Paul est concernée :

majoritairement par un classement en aléa moyen (v. prescriptions B2)

et, pour une petite partie, en zone d'aléa élevé (v. prescriptions R1).

X

X

X

X

X
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Le PPR inondation classe le territoire d'entrée de l'Etang Saint Paul

en aléa moyen (v. prescriptions B2 du Règlement applicable) et

élevé (v. prescriptions R1). Le projet d'aménagement du Sentier

Littoral Ouest reste néanmoins permis par les dispositions du

Règlement du PPR en ce qu'il ne modifie pas le risque inondation.
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X

X

Il est prévu le réaménagement de l’éclairage existant afin de

garantir une meilleure protection de l’avifaune en cohérence

avec les prescriptions de la Société d’Etudes Ornithologiques

de la Réunion (SEOR).

X

X

X

X

X

L'aménagement du Sentier Littoral Ouest a pour objectif d'encadrer

l'accueil du public en forêt afin d'en réduire les pollutions et

dégradations actuellement observées.

L'aménagement promeut également l'utilisation de modes de

circulation doux (vélos, rollers, etc.). Il permet en outre l'accès aux

personnes à mobilité réduite de certains secteurs jusque là

inaccessibles du fait d'un revêtement inadapté.
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Le projet de réaménagement et d'extension du sentier littoral sur le territoire de la commune de SAINT PAUL

ne nécessite pas la réalisation d'une étude d'impact dans la mesure où la grande majorité des travaux projetés

consistent en la réfection des aménagements existants et dégradés.

Pour ce qui concerne l'axe partagé pour les piétons et les cyclistes par exemple, le projet propose de réaliser

une extension de la voie existante en espace naturel remarquable pour 15,6 % du linéaire, soit sur 670 ml des

4 289 mètres composant l’axe réaménagé dans le cadre du projet de SLO.

En matière de cheminements, le pourcentage de création par rapport à l'existant est encore plus faible

puisqu'il s'agira d'étendre les sentiers pédestres de 4,6 % du linéaire existant, soit une implantation de 343 ml

pour une longueur totale de sentier à hauteur de 7 380 mètres linéaires.

De la même manière, les travaux projetés sur les mobiliers destinés à la maîtrise et à l’accueil du public tels que

l'aménagement de points d’apport volontaire, la rénovation et la mise en place d'une signalétique de sensibilisation

à l'environnement et de découverte du site (notamment de la Réserve Naturelle de l'Etang Saint-Paul), la création

de porte-vélos, la rénovation des équipements pour le pique-nique et aires de repos et l'adaptation de l'éclairage

à la protection de l'avifaune ont été spécialement étudiés pour n'engendrer qu'un impact minimal et strictement

nécessaire à la maitrise de la fréquentation du public déjà présent sur le site.
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